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La CAF a t'il le droit de suspendre L'AAH
pour un papier d'impôt non fournie ?

Par Nanou chaton, le 06/02/2019 à 11:15

Bonjour 

Ce mois ci j'ai pas toucher ma Aah. La CAF ne m'a rien dit par courrier. Le suis aller voir le
service d'accompagnement qui m'a dit qu'il manquer un papier. Jherberger une amie qui ne
peux pas me fournir ce papier car elle l'a jamais eu entre ses main. 

Comment je vais vivre ?? Que dois je faire pour que la Aah me revienne??

Par jodelariege, le 06/02/2019 à 12:29

bonjour ; votre amie peut demander ce papier soit sur le site internet des impots ,soit par
courrier soit en allant directement au centre des impots le plus proche....

Par youris, le 06/02/2019 à 13:28

bonjour,

seul votre caf peut répondre à votre question, vous pouvez saisir le médiateur de votre CAF.

l'AAH est délivrée sous certaines conditions de ressources, y compris celles de la personne
avec qui vous vivez.

comment la CAF a-t-elle eu connaissance que vous hébergiez cette personne, par un
contrôle ou par une déclaration de votre part ?

salutations
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